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Circulaire DPEI/SPM/SDEPA/C2003-4039 du 8 août
2003
Date limite de réponse :

à

Monsieur le Directeur
de l'Office national interprofessionnel des viandes,

de l'élevage et de l'aviculture (OFIVAL)
 Nombre d'annexes : 3

Objet : Programme d’aide à la filière Label Rouge veaux sous la mère et veaux nourris au biberon mis en place à
compter de la campagne 2004

Résumé : Aide au suivi technique des éleveurs engagés dans une démarche Label Rouge veaux sous la mère ou veaux
nourris au biberon en vue d’améliorer la régularité de production des veaux.

Base réglementaire : accord de la Commission, en date du 13 février 2003 et paru au JOCE 68/2003 du 21 mars 2003,
relatif à l'aide n° N 730/2002.

MOTS-CLES : OFIVAL, filière veau, Label Rouge, appui technique, saisonnalité

Destinataires
Pour exécution :
Monsieur le Directeur de l'OFIVAL

Pour information :
- Mesdames et Messieurs les Préfets de Région
- Mesdames et Messieurs les Préfets de Département
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de
l’Agriculture et de la Forêt
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux de
l’Agriculture et de la Forêt
- Messieurs les Directeurs de l’Agriculture et de la Forêt
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PROGRAMME D'AIDE A LA FILIERE LABEL ROUGE VEAUX SOUS LA MERE ET
VEAUX NOURRIS AU BIBERON

L'objectif de l'aide est d'améliorer le suivi et le niveau technique des éleveurs engagés dans une
démarche Label Rouge veaux sous la mère ou veaux nourris au biberon afin d'obtenir une
progression du taux de saisonnalité et renforcer ainsi la régularité de la production. A cet effet,
l'OFIVAL met en place un appui technique spécifique au dessaisonnement de la production.

Les démarches concernées sont les Label Rouge "veaux sous la mère" et "veaux nourris au biberon"
faisant l'objet d'un arrêté d'homologation et pour le contrôle desquels un organisme certificateur (OC)
est habilité. A ce jour, les Label Rouge recensés et répondant à ces critères sont les suivants :

- Veau fermier du Limousin (20/92),
- Veau fermier élevé sous la mère (03/81),
- Veau des Monts du Velay-Forez (30/99).

La présente circulaire décrit les modalités d’attribution de l'aide.

1. Bénéficiaires de l'aide

Les bénéficiaires de l'aide sont les organisations de producteurs (OP) mettant en œuvre un appui
technique spécifique favorisant le dessaisonnement dans les élevages producteurs de veaux Label
Rouge.

2. Modalités de l’appui technique

L'appui technique spécifique au dessaisonnement porte sur les points sensibles à maîtriser pour
améliorer la saisonnalité, en particulier la reproduction, la gestion de l'alimentation et des temps de
travail. Ainsi, les techniciens de l’OP pourront notamment :

• former les éleveurs sur les différentes techniques à leur disposition : groupage des chaleurs,
diagnostic précoce de gestation, multi-allaitement,

• sensibiliser les éleveurs à certains points clés dans la conduite de leur exploitation : réforme
des vaches trop âgées, tenue d'un calendrier de reproduction, surveillance sanitaire du
troupeau,

• conseiller les éleveurs sur des solutions d'amélioration des conditions de logement et de
surveillance des animaux concernés par le dessaisonnement.

Il s’adresse à tous les éleveurs motivés engagés en Label Rouge répondant aux critères suivants :

• éleveurs à plus de 5 ans de la retraite ou dont la succession est assurée,
• éleveurs dont la production annuelle 2003 minimale est de 10 veaux sous la mère ou éleveurs

qui se sont engagés dans la démarche Label Rouge en 2001, 2002, ou 2003.

Les actions de dessaisonnement débuteront au 1er janvier 2004, chaque campagne correspondant à
une année civile.

Le taux de saisonnalité peut être défini de la façon suivante : nombre de veaux produits
conformément au cahier des charges en janvier - février - mars- avril / nombre de veaux produits
conformément au cahier des charges sur l'ensemble de la campagne (année N).

Pour les veaux des Monts du Velay-Forez et par dérogation, compte tenu de la spécificité de cette
production, le taux de saisonnalité sera calculé sur la base d'un quadrimestre distinct, soit du 15 août
au 15 décembre.
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3. Mise en œuvre de l’appui technique

Le CIVO (Comité Interprofessionnel « Veau sous la mère ») est chargé du secrétariat de l’action. Les
conditions de rémunération de cette activité seront fixées par convention.

Chaque OP souhaitant initier ou proroger cet appui technique dépose auprès du CIVO un projet
précisant notamment :

- la situation initiale de l’activité,
- les débouchés,
- le taux de saisonnalité de la campagne,
- les objectifs de progression du taux de saisonnalité visés pour la campagne suivante,
- le nombre d'éleveurs concernés,
- la liste nominative des techniciens affectés à l'action ainsi que le temps consacré par

chacun,
- les moyens techniques et financiers.

L’OFIVAL, en partenariat avec le CIVO et en concertation avec les Directions Régionales de
l’Agriculture et de la Forêt (DRAF) concernées, étudiera l’ensemble des projets déposés et se
prononcera sur les objectifs proposés, leur réalisation, les moyens mis en place ainsi que sur la
demande de participation financière de chacune des OP.

Pour chaque campagne, l’OFIVAL répartira les enveloppes financières attribuées à chaque OP pour la
réalisation de l’action. Pour la campagne 2004, la répartition se fera sur la base des objectifs affichés
par l’OP (nombre d’éleveurs suivis, ETP affectés à l’action, taux de dessaisonnement prévu pour les
campagnes à venir). Pour les campagnes suivantes, celle-ci se fera sur la base des réalisations de la
campagne précédente comparées aux objectifs initialement annoncés. L’évolution du taux de
saisonnalité, du nombre d’éleveurs engagés dans la démarche et du nombre d’animaux produits sera
notamment prise en compte. Si à l’issue de 2 campagnes successives, aucune progression n’a été
constatée, l’aide sera supprimée pour les campagnes suivantes.

A l'issue de chaque campagne et au plus tard le 31 mars suivant la fin de la campagne, le CIVO
adresse à l'OFIVAL les demandes accompagnées des justificatifs indiqués à l'article 5 et d'un RIB.
Une copie est transmise pour information à la ou les DRAF concernée(s).

4. Calcul de l’aide

L'aide de l'OFIVAL est versée aux OP souscrivant à l’action. Elle sera attribuée dans la limite des
crédits disponibles affectés à cette action pour chaque OP et chaque campagne. Elle ne pourra
dépasser globalement 590 000 € par campagne.

L’assiette de calcul de l’aide comprendra :

- les salaires,
- les charges sociales,
- les frais de déplacement des techniciens affectés au suivi de l'action dans la limite de 25% des

salaires et charges sociales.

Le montant d'aide versé par l'OFIVAL est égal au maximum à 50 % de l’assiette de l’aide. Il ne pourra
dépasser l’enveloppe définie par la commission pour chaque OP.

Seuls les techniciens d’un niveau BTS minimum peuvent être pris en compte. Le technicien peut être
salarié de l'OP ou mis à disposition de l'OP par convention avec un autre organisme. Il doit consacrer
au moins 25 % de son temps à l’appui technique spécifique au dessaisonnement.

L’aide à l'appui technique dessaisonnement est cumulable avec d'autres aides à l'appui technique
(OFIVAL CPER, FEOGA, collectivités territoriales) sous réserve que les lignes directrices
européennes soient respectées.
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5. Modalités de versement

Après notification des crédits, l’OFIVAL pourra procéder, sur présentation d’une demande, au
versement d’une avance d’un montant maximum de 30 % de la dotation affectée à l’OP pour la
campagne.

Le versement du solde interviendra sur présentation :

• D’une demande de versement,

• Des annexes 1 et 2 accompagnées des déclarations de salaire URSSAF (DADS), des relevés
de frais de déplacement, et des conventions et factures certifiées conformes et acquittées de
mises à disposition s’il y a lieu,

• De la liste des éleveurs (annexe 3) comportant :

- le nom des éleveurs,
- leur numéro PACAGE,
- leur adresse,
- le nom du technicien(s) assurant le suivi,
- le nombre de visites effectuées.

• D'un rapport d'activité dressant un bilan de l'action et reprenant l'ensemble des documents
utilisés pour la mener à bien (documentation technique, comptes-rendus de réunions…).

6. Suivi - Evaluation

Pour permettre l’évaluation de cette action, le CIVO établira en partenariat avec l’OFIVAL et en
concertation avec les DRAF concernées un document type précisant les indicateurs de suivi à fournir
et l’adressera à toutes les organisations de producteurs. Le taux de saisonnalité sera notamment
calculé en fonction de ces éléments.

7. Contrôles

L'OFIVAL ou les agents mandatés par l'OFIVAL pourront réaliser des contrôles sur place avant
paiement du solde ou a posteriori. Les corps de contrôle de l’Etat chargés de vérifier l’affectation des
aides publiques pourront également effectuer des contrôles. Ces contrôles seront soit aléatoires soit
réalisés en fonction d’une analyse de risques prenant notamment en considération l’importance de
l’aide octroyée à l’OP.

En cas de fraude ou de fausse déclaration faite délibérément ou par négligence grave, l’aide sera
refusée en totalité.

Avant toute prise de décision négative définitive, la procédure dite « contradictoire » sera mise en
œuvre afin de permettre à l’OP de fournir, le cas échéant, des informations complémentaires.

Les aides indûment versées feront l’objet, par l’OFIVAL, d’une mise en recouvrement.

Le Sous-directeur de l’Elevage et
des Produits Animaux
Philippe VINCON



ANNEXE 1

Coût financier récapitulatif du personnel affecté à l’action
« Appui technique spécifique au dessaisonnement des veaux LABEL Rouge»

REGION : CAMPAGNE :

MAITRE D’ŒUVRE : STRUCTURE :

en euros
Nom et prénom du technicien Temps consacré

à l’action
Coût total (coût salarial +

frais de déplacement)
Montant des

autres
financements

Montant de l’aide
OFIVAL demandée

Réservé
OFIVAL

TOTAL

Je soussigné, ………………..………………………, Président du …………..…………………, demande le versement d’un montant de (en toutes lettres en euros)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Fait à ………………………., le………………………..

Le Président
(cachet et signature)



ANNEXE 2

Coût financier mensuel du personnel affecté à l’action
« Appui technique spécifique au dessaisonnement des veaux Label Rouge »

REGION : CAMPAGNE :

MAITRE D’ŒUVRE :

Nom et prénom du technicien/ingénieur (1) :
……………………………………………………………………….

Employé(e) à temps plein/partiel (1)…….% depuis le …………ou du…..…au …………………

Par la structure : ……………………………………
Dans le cadre du programme :………………………………………………………………………..

% temps d’emploi consacré à l’action : ………………….

en euros

Mois de présence Salaire brut Charges patronales Frais de déplacement

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

S/TOTAL
(1) Rayer la mention inutile TOTAL

Je soussigné ……………………….., Président de la structure employant le technicien
demande à bénéficier de l’aide de l’OFIVAL, certifie que les renseignements ci-dessus sont
exacts et m’engage à conserver les pièces nécessaires à leur contrôle.

Fait à                          , le

Le Président de la structure
(cachet et signature)



ANNEXE 3

Liste des éleveurs bénéficiant de l’appui technique spécifique au dessaisonnement des veaux Label Rouge

REGION : CAMPAGNE :

MAITRE D’ŒUVRE : STRUCTURE :

Nom Prénom
Eleveur

N° PACAGE Adresse CP + Ville Nom du technicien Nombre de
visites

Je soussigné ……………………, Président de ………………, certifie que les renseignements ci-dessus sont exacts et m'engage à conserver les
pièces nécessaires à leur contrôle par toute personne mandatée par l'OFIVAL.

Fait à                          , le

Le Président de la structure
(cachet et signature)
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